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AVANT-PROPOS 

L’Association du Barreau canadien est un organisme national qui représente plus de 
38 000 juristes, avocats, avocates, notaires, professeurs, professeures, étudiants et 
étudiantes en droit dans l’ensemble du Canada. L’Association s’est fixé comme objectifs 
prioritaires l’amélioration du droit et de l’administration de la justice. 

Le présent mémoire a été préparé par la Section nationale de droit pénal de l’Association du 
Barreau canadien, avec l’assistance de la Direction de la législation et de la réforme du droit 
du bureau national. Le mémoire a été examiné par le Comité de législation et de réforme du 
droit et approuvé à titre de déclaration publique de la Section nationale de droit pénal de 
l’Association du Barreau canadien. 
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I. INTRODUCTION 

La Section nationale de droit pénal de l’Association du Barreau canadien (la 

Section de l’ABC) est heureuse d’avoir l’occasion de présenter ses observations 

concernant le document de consultation intitulé La réforme de la communication 

de la preuve (novembre 2004), publié par le ministère de la Justice. La Section de 

l’ABC compte parmi ses membres des procureurs, procureures, des avocats, 

avocates de la défense et des universitaires des quatre coins du pays. Elle a 

participé à des consultations antérieures au sujet de la réforme de la 

communication de la preuve et les observations contenues dans le présent 

mémoire correspondent à ses positions précédentes. 

Afin de faciliter la référence, nous avons rédigé notre réponse en suivant 

généralement la structure du document de consultation. 

II. FACILITER LA COMMUNICATION ÉLECTRONIQUE 
DE LA PREUVE 

Le document de consultation laisse supposer que la communication électronique 

de la preuve n’est pas largement acceptée au sein du système de justice pénale. 

Les raisons suivantes pourraient expliquer, entre autres, la résistance qu’on 

oppose à la communication électronique de la preuve :  

1) les présentations différentes qui sont employées par les services de police 
pour organiser la communication électronique de la preuve;  
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2) une technologie inadéquate pour faciliter la préparation au procès, par 
exemple pour consulter ou organiser les pièces communiquées;  

3) la difficulté de faciliter la communication de la preuve dans le cas des 
personnes incarcérées ou non représentées; 

4) une répugnance naturelle à abandonner l’utilisation du papier;  
5) le manque d’équipement disponible pour effectuer la communication 

électronique de la preuve;  
6) le manque de connaissances en informatique et le manque de temps pour 

apprendre.  

A. Interprétation judiciaire des obligations d’information 

Selon l’un des principes fondamentaux de notre système de justice pénale, toute 

personne accusée d’avoir commis un acte criminel a droit à la communication 

complète de la preuve avant de choisir un mode d’instruction. Nous croyons que 

la proposition contenue dans le document de consultation irait à l’encontre d’une 

certaine jurisprudence qui laisse entendre que la communication électronique de 

la preuve ne satisfait pas aux obligations constitutionnelles de la Couronne et 

enfreindrait les droits garantis par la Charte à l’accusé. 

 

 

Les juges déclarent régulièrement que tout défaut de fournir la copie papier de la 

preuve est considéré comme une infraction au droit constitutionnel à la défense 

pleine et entière de la personne accusée d’un crime. Il en résulte un recours abusif 

au tribunal et la violation des droits garantis par l’article 7 de la Charte.  

Dans l’arrêt R. c. Stinchcombe, la Cour suprême du Canada conclut que 

l’obligation en common law de la Couronne de communiquer la preuve avant le 

choix du mode de procès est un droit garanti à l’accusé par la Charte. Le 

juge Sopinka s’exprime dans les termes suivants : 

[1] les fruits de l'enquête qui se trouvent en sa possession n'appartiennent pas au 
ministère public pour qu'il s'en serve afin d'obtenir une déclaration de culpabilité, 
mais sont plutôt la propriété du public […] de manière à s'assurer que justice soit 
rendue. […] il y a surtout la crainte prépondérante que la non-divulgation 
n'empêche l'accusé de présenter une défense pleine et entière. Ce droit reconnu 
par la common law a acquis une nouvelle vigueur par suite de son inclusion 
parmi les principes de justice fondamentale visés à l'art. 7 de la Charte 
canadienne des droits et libertés. […] La communication initiale de la preuve 
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devrait avoir lieu avant que l'accusé ne soit appelé à choisir son mode de procès 
où à présenter son plaidoyer.1

B. Jurisprudence provinciale  

i. Terre-Neuve 

La Cour suprême de Terre-Neuve, Division de première instance, a soutenu2 qu’il 

y avait infraction aux droits conférés à l’accusé par l’article 7 de la Charte lorsque 

de nouvelles pièces ont surgi au cours d’un procès. Après examen de la 

jurisprudence, le juge Rowe (tel était alors son titre) a considéré que la règle 

générale consistait à produire la copie papier des pièces communiquées :  

[TRADUCTION] 
Dans l’affaire R. c. V. (W.J.) (1992) […] la Cour d’appel de Terre-Neuve a traité 
la question de savoir comment la preuve devrait être communiquée. Le juge en 
chef Goodridge écrit (au paragraphe 108) : « […] Cela devrait généralement être 
accompli en présentant des photo states des pièces qui doivent être 
communiquées […] »3. 

Le juge renvoie à des décisions analogues dans d’autres provinces, où les 

tribunaux ont décidé qu’il ne suffisait pas de présenter des CD-ROM et qu’il 

fallait fournir une copie papier : 

[TRADUCTION] 
Dans l’affaire R. c. Hallstone Products Ltd. (1999), 140 CCC (3d) 145 (Ont 
SCJ), le juge LaForme maintient qu’il est nécessaire de fournir des copies de tous 
les documents pour s’acquitter de l’obligation de communiquer la preuve dans 
les circonstances particulières en l’espèce. Le juge s’exprime dans les termes 
suivants : « Pour les raisons qui précèdent, je conclus que l’obligation sera 
remplie seulement si la Couronne fournit une copie papier globale de toutes les 
pages saisies auprès des défendeurs. Par conséquent, nous lui ordonnons par la 
présente de le faire »4. 

ii. Ontario 

On trouve le passage suivant dans le sommaire de l’affaire R. c. Hallstone 

Products Ltd :  

                                                 
1  R. c. Stinchcombe, [1995] 1 R.C.S. 754, 96 CCC (3d) 318 (CSC) p. 333 à 336. 

2  R. c. Mercer (2002),  Carswell Nfld 51, (2002) WL 35411 (Nfld TD), (2002) 210 Nfld & PEIR 46. 

3  Ibid., au par. 41. 

4  Ibid. 
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[TRADUCTION] 
La Cour avait l’autorité nécessaire pour décider des aspects précis et restreints de 
[…] la demande, étant donné qu’il n’y avait pas encore de juge de première 
instance. La Cour était apte à trancher des questions particulières concernant la 
manière ou la méthode de communication de la preuve, et concernant les coûts de 
la communication de la preuve […] L’efficacité et l’accessibilité des documents 
étaient directement liées au niveau d’habileté et aux compétences de l’utilisateur 
et l’information extraite n’était bonne que dans la mesure où les ordres ou les 
instructions suivis pour l’extraire l’étaient aussi […] La production de documents 
sous forme de CD-ROM ne remplaçait pas convenablement la production de 
copies papier […] L’obligation constitutionnelle de la Couronne de 
communiquer la preuve n’était pas remplie. Elle ne le serait que si la Couronne 
fournissait une copie papier globale de toutes les pages saisies, sans frais.5  

 
La Cour s’est exprimée de la façon suivante, en l’espèce : 
 

[TRADUCTION] 
Finalement, je crois que, même si c’est une aide utile en l’espèce, cela ne 
remplace pas de façon satisfaisante la capacité d’utiliser l’essentiel de tous les 
documents sur copie papier. Il me semble qu’en l’espèce, la poursuite et la 
défense devront toutes deux mener des évaluations et tirer des conclusions en 
procédant par exemple aux comparaisons nécessaires et aux renvois entre 
documents, à l’évaluation de la relation et du lien d’un document avec un autre, 
et aux interprétations, le cas échéant, qui résulteront de telles recherches et 
analyses. Selon moi, cela est considérablement difficile, suivant mon observation 
du rendement de la technologie, et peut-être impossible si certains documents, 
comme on l’a vu se produire, sont introuvables. À mon avis, il y a des risques 
évidents, dans les circonstances particulières de l’espèce, à se fier au programme 
d’ordinateur en tant qu’outil pour préparer correctement et présenter cette 
poursuite criminelle particulière et cette défense. Et bien entendu, le poursuivant 
 en l’espèce n’a pas à se préoccuper de cela puisqu’il est maître, à l’exclusion 
des défendeurs, des documents réels sur lesquels il peut compter au besoin6. 
(C’est nous qui soulignons) 

 
La Cour a conclu ce qui suit : 
 

[TRADUCTION] 
Finalement, je conclus que l’obligation constitutionnelle de la Couronne de 
communiquer la preuve en l’espèce n’est pas remplie […] Elle ne le sera que si la 
Couronne fournit une copie papier globale de toutes les pages […] les défendeurs 
doivent recevoir cette copie papier globale sans frais […]7. 

                                                 
5  (1999) Carswell Ont 3609, 140 CCC (3d) 145, 46 OR (3d) 382, [1999] OJ #4308. 

6  Ibid., au par. 37. 

7  Ibid., aux par. 40-41. 
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iii. Alberta 

Un tribunal de l’Alberta tire la même conclusion dans l’affaire R. c. Cheung8. 

Selon le sommaire de l’affaire :  

[TRADUCTION] 
Les accusés étaient inculpés de divers crimes, y compris de complot en vue de 
commettre des actes criminels […] La preuve des opérations se trouvant à la base 
des infractions reprochées consiste en environ 40 000 pages de transcription de 
documents interceptés et 4000 enregistrements audio pertinents de conversation 
interceptée. La Couronne a assuré la communication continue de la preuve aux 
accusés sur CD-ROM […] Les accusés avaient le droit de recevoir la copie 
papier des transcriptions communiquées par la Couronne. Une divulgation 
complète et impartiale est exigée pour protéger les droits à la défense pleine et 
entière et au procès équitable9. 

La Cour a conclu ce qui suit : 
[TRADUCTION] 
Par conséquent, je suis d’avis qu’il serait opportun d’ordonner à la Couronne de 
communiquer aux demandeurs la copie papier des données documentaires et la 
bande audio des communications audio interceptées et mémorisées sur les 
CD-ROM […]10. 

iv. Québec 

Dans l’affaire R. c. Amzallag11, la Cour ordonne à la Couronne de fournir une 

copie papier de toute la preuve qu’elle avait l’intention de présenter au procès. La 

Couronne avait fourni des CD-ROM. La Cour fait remarquer dans les termes 

suivants que les avocats et avocates ne sont pas tenus d’être versés en 

informatique :  

[TRADUCTION] 
Les connaissances en informatique des avocats et avocates de la défense en 
l’espèce vont de l’ignorance à la maîtrise parfaite, bien que trois requérants, 
requérantes, soient représentés par deux avocats qui sont associés, dont l’un « a 
pu accéder aux pièces contenues sur les trois CD-ROM qui sont en sa 
possession », tandis que l’autre est « complètement analphabète sur le plan de 
l’informatique et ne peut pas se servir du tout d’un ordinateur »12. 

                                                 
8  (2000) Carswell Alta 605, (2000) AB PC 86, 267 AR 179, 35 CR (5th) 48, [2000] AJ #704. 

9 Ibid. 

10 Ibid., au par. 119. 

11  (1999) Carswell Que 4320, [1999] QJ #6252. 

12 Ibid., au par. 7. 
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La Cour a ajouté le passage suivant :  

[TRADUCTION] 
Rien dans la Loi sur le Barreau n’oblige les avocats à être versés en 
informatique13.  

La Cour a décidé que l’information utilisée au cours du procès devait être fournie 

sur copie papier, et ce, en dépit du fait qu’une agente ou un agent de police et que 

la coordonnatrice ou le coordonnateur national du programme « Super Gravity » 

aient offert de fournir, à titre gratuit, des directives et une unique disquette visant 

à faciliter l’accès aux pièces. La Cour fait la remarque suivante :  

[TRADUCTION] 
L’agent qui a préparé ces CD-ROM n’est pas informaticien […] Alors, pendant 
la fin de semaine précédant son témoignage, il en a préparé deux plus faciles à 
utiliser et a conçu de nouveaux index […]14. 

Le coordonnateur national s’était aussi donné beaucoup de mal pour s’assurer que 

les outils visant à faciliter la consultation des pièces soient disponibles sans frais. 

 

Malgré ces efforts, la Cour a conclu dans les termes suivants que la copie papier 

de toute la preuve présentée au procès devait être fournie :  

[TRADUCTION] 
La Cour ordonne à la Couronne de remettre à chaque requérant, dans les quinze 
prochains jours, une copie papier de toute pièce maintenant disponible qu’elle 
présentera au procès. Une ordonnance de prohibition est délivrée pour empêcher 
le juge intimé en première instance de fixer la date de l’enquête préliminaire tant 
que la Couronne n’aura pas satisfait à l’ordonnance précédente15.  

 

C. Remarques générales 

La jurisprudence canadienne met en relief les problèmes qui peuvent découler 

d’une communication électronique inadéquate de la preuve. À notre avis, toute 

législation sur la communication électronique de la preuve serait problématique, 

en particulier si la législation présumait que la communication électronique de la 

preuve satisfait généralement aux exigences de la communication de la preuve, 

                                                 
13  Ibid., au par. 9. 

14  Ibid., aux par. 5-6. 

15  Ibid., aux par. 26-27. 
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même sans créer d’obligation d’utiliser la communication électronique de la 

preuve. Certes, il existe des circonstances où la communication électronique de la 

preuve est satisfaisante, mais dans ces circonstances, la Couronne et l’avocat de la 

défense auront discuté de son utilisation et auront convenu qu’elle est appropriée.  

 

 

Toute présomption établie par la loi en faveur de la communication électronique 

de la preuve imposerait un fardeau inutile à l’accusé et pourrait entraîner des 

abus. À titre d’exemple, pour un accusé représenté par une société d’avocats 

modestement équipée ou par une praticienne ou un praticien exerçant seul, 

peut-être en vertu d’un certificat d’aide juridique limité, de graves complications 

pourraient surgir si la preuve communiquée électroniquement devait être portée 

sur papier pour être vraiment utile. L’impression de gros documents, surtout s’ils 

comportent des photographies ou des diagrammes, peut constituer une tâche 

coûteuse et difficile au point de vue technologique. Ce problème pourrait être 

encore plus grave pour un accusé non représenté ou incarcéré. 

L’importance de la divulgation complète, associée à ses variations infinies et aux 

exceptions qui sont requises pour tenir compte de ces variations, laisse supposer 

que la solution n’est pas de modifier la loi. Bien que la communication 

électronique de la preuve puisse être un outil utile au même titre que ceux dont 

nous disposons déjà dans notre système juridique, son utilisation devrait être 

envisagée au cas par cas. 

III. LE DROIT DE CONSULTATION COMME MODE DE 
COMMUNICATION DE LA PREUVE 

Le document de consultation propose des modifications législatives visant à 

clarifier que le ministère public pourrait s’acquitter de son obligation de 

communiquer la preuve en donnant à la défense un droit de consultation 

raisonnable aux pièces à communiquer, au lieu de lui fournir la copie des pièces 

pertinentes. En règle générale, nous croyons que la police et le ministère public 
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devraient être tenus de produire toutes les pièces pertinentes, et non simplement 

d’en permettre la consultation. Nous convenons, comme le « rapport Martin » cité 

dans le document de consultation, que « Finalement, le droit de consultation des 

pièces doit être guidé par la raison d’être de la communication de la preuve, qui 

est de faciliter l’exercice par l’accusé de son droit à une défense pleine et 

entière »16. La jurisprudence établie en vertu de l’article 7 de la Charte procure 

des directives complémentaires sous ce rapport. 

 

Le droit de consultation comme mode de communication de la preuve pourrait en 

fait susciter davantage de litiges. À titre d’exemple, pour l’accusé non représenté, 

pour l’accusé détenu ou pour l’avocat qui n’est pas à proximité de l’endroit où les 

pièces sont conservées, la consultation peut poser des problèmes logistiques. Qui 

serait responsable de dédommager l’avocat obligé de conduire sur une certaine 

distance pour consulter les pièces? Les régimes d’aide juridique pourraient bien 

refuser de couvrir le temps supplémentaire associé à de tels déplacements. Un 

avocat peut aussi avoir besoin de la copie de certaines pièces, sans souhaiter 

révéler à un agent de police ou à l’avocat de la Couronne quels sont les sujets 

d’intérêt particuliers de la défense. Il est également opportun de se demander si 

les locaux prévus dans les postes de police ou les bureaux des avocats de la 

Couronne protégeraient convenablement le secret professionnel et la 

confidentialité. En outre, en présence de plusieurs accusés et de plusieurs avocats, 

il pourrait survenir des difficultés quant au moment ou au lieu de la consultation, 

ainsi que des problèmes comme celui de la délégation de la communication de la 

preuve. 

 

Toute suggestion voulant que le ministère public ou la police doive définir ce qui 

constitue un ensemble de pièces essentielles à fournir à la défense est 

fondamentalement suspecte. La divulgation complète de toutes les pièces 

pertinentes est l’un des points de référence d’un procès impartial. 

 

                                                 
16  Document de consultation sur la réforme de la communication de la preuve, Ottawa, ministère de la Justice, 2004, p. 10. 
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La page 12 du document de consultation soumet l’idée de séparer les pièces selon 

qu’elles sont essentielles ou qu’elles peuvent être communiquées en accordant un 

droit de consultation. À notre avis, une telle distinction donnerait lieu à 

d’innombrables difficultés d’interprétation. Le document de consultation concède 

que la question du droit de consultation comme mode de communication de la 

preuve ne se poserait probablement que dans des affaires de grande envergure et 

complexes qui, par nature, demandent une attention individuelle, et non une 

intervention législative. Surtout lorsqu’on considère les pénalités considérables 

qui sont souvent associées à ce genre d’affaire, la convenance administrative doit 

toujours venir en second lieu. 

 

S’il est préférable, dans une affaire particulière, de communiquer les pièces en 

accordant un droit de consultation, les avocats et avocates peuvent en convenir 

entre eux, de façon juste et appropriée en l’occurrence. Selon notre expérience, ce 

type d’arrangement consensuel est chose courante. Nous convenons également 

que les questions entourant une affaire particulière peuvent exiger que la 

communication de la preuve soit effectuée suivant le principe des engagements 

pris par les avocats ou, dans de rares cas où les pièces sont de nature très délicate, 

que le ministère public demande la permission du tribunal de communiquer la 

preuve seulement par le droit de consultation. Nous ne nous opposons pas au 

concept du « droit de consultation comme mode de communication de la preuve » 

en soi. En fait, nous croyons qu’il peut constituer une solution appropriée dans 

des circonstances exceptionnelles, surtout dans des affaires de grande envergure 

et complexes. Cependant, il est préférable de laisser les avocats concernés décider 

si les circonstances de l’affaire se prêtent à l’exercice du droit de consultation 

comme mode de communication de la preuve. Selon nous, la prescription d’une 

règle générale où le droit de consultation comme mode de communication de la 

preuve serait présenté comme la norme acceptable se révélerait en grande partie 

futile et peut-être très dangereuse. 
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IV. INSTANCE JUDICIAIRE SPÉCIALISÉE EN MATIÈRE 
DE COMMUNICATION DE LA PREUVE 

L’efficacité dans le système juridique est un but louable, mais les considérations 

liées au temps ou aux coûts ne doivent compromettre ni l’impartialité du procès, 

ni les droits de l’accusé. Nous croyons que les complexités associées à la création 

d’un tribunal spécialisé en matière de communication de la preuve 

l’emporteraient sur les avantages possibles. Dans les affaires de nature courante, 

telles que la conduite avec facultés affaiblies, la possession d’un stupéfiant ou les 

voies de fait simples, le juge de première instance est le mieux placé pour évaluer 

la pertinence et les exigences de la communication de la preuve. Le juge de 

première instance qui est affecté à l’affaire dès le début peut en diriger le 

déroulement et la conférence préalable à l'instruction reste la meilleure façon de 

régler les éventuels différends. 

 

Même s’il existe des raisons légitimes d’envisager l’instance judiciaire spécialisée 

en matière de communication de la preuve, nous croyons que le nombre 

d’exclusions et d’exceptions qu’exigerait toute modification législative ainsi que 

les variations dans la pratique régionale n’entraîneraient que des complications 

inutiles. Les affaires exceptionnelles, généralement celles qui comportent des 

complexités inhérentes dépassant la communication de la preuve, soulèvent des 

problèmes de communication de la preuve qui demandent une attention spéciale. 

Par exemple, dans les affaires complexes de grande envergure, la nécessité 

d’obtenir suffisamment de temps devant le tribunal et les ressources nécessaires, 

l’hébergement des nombreux témoins profanes et experts, et le financement de 

l’aide juridique sont des questions qu’il vaut mieux régler avant le procès, en les 

plaçant sous la rubrique de la gestion de l’instance. La meilleure façon de 

résoudre les problèmes de communication de la preuve avant le procès serait 

d’adopter une approche intégrée en les traitant en même temps que les autres 

questions de gestion de l’instance, en vertu de l’article 482, qui permet aux 

tribunaux individuels de fixer des règles appropriées. 
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V. PROCÉDURE DE GESTION DE LA 
COMMUNICATION DE LA PREUVE DÉTAILLÉE 

À notre avis, les modèles de règles nationales n’ajouteront rien à la jurisprudence 

bien établie qui définit les exigences de communication de la preuve en vertu de 

la Charte. Selon notre expérience, les difficultés liées à la communication de la 

preuve ne viennent pas du manque de clarté sur ce qui est maintenant exigé, mais 

découlent plutôt de situations exceptionnelles, où certaines personnes 

comprennent mal les exigences ou plus souvent, refusent de s’y plier. Ce sont les 

règles ou les pratiques locales visant à répondre à des besoins précis dans un 

ressort particulier qui éclairent et qui continueront d’éclairer les différends sur la 

communication de la preuve au fur et à mesure qu’ils surviennent. 

VI. UTILISATION ABUSIVE DES PIÈCES 
COMMUNIQUÉES 

L’imposition de sanctions pénales comme mesures de contrôle de l’utilisation des 

pièces communiquées ne devrait avoir lieu qu’en dernier recours et seulement s’il 

est démontré qu’aucune autre méthode de contrôle ne peut être efficace. À titre 

d’exemple, les ordonnances du tribunal imposant des conditions à l’utilisation des 

pièces communiquées, les engagements pris par les avocats, les avocates et les 

règles de conduite et de responsabilité professionnelles sont des options 

préférables pour atteindre les résultats souhaités.  

 

Sans connaître la mesure dans laquelle les pièces communiquées ont été utilisées 

de façon abusive ou à mauvais escient, ou la nature de telles utilisations abusives 

ou à mauvais escient, il est impossible de déterminer si la législation est 

nécessaire ou sur quoi elle devrait porter. Nous sommes persuadés que les 

membres de la profession juridique ne permettent pas sciemment l’utilisation à 

mauvais escient des pièces communiquées. Cependant, l’accusé non représenté 

n’est pas visé par les règles de responsabilité professionnelle qui s’appliquent aux 
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avocats. Il est certes préoccupant que des pièces communiquées se retrouvent 

affichées dans Internet, mais nous nous demandons comment cela peut être évité, 

vu le nombre d’accusés qui ne sont pas représentés à l’heure actuelle. Dans ces 

circonstances, et lorsque la nature des pièces l’exige, une ordonnance du tribunal 

peut régler toute préoccupation de ce genre. 

 

 

La possibilité de créer une infraction criminelle ciblant l’utilisation des pièces 

communiquées à mauvais escient ou à des fins accessoires reposerait de façon 

considérable sur la définition de « à mauvais escient » ou de « à des fins 

accessoires ». La manière dont de telles expressions sont définies ne doit pas 

entraver l’intégrité de la relation procureur-client, ni l’aptitude de l’avocat de la 

défense à promouvoir les intérêts juridiques de ses clients sans craindre une 

enquête ou des poursuites. 

S’il est finalement jugé opportun d’imposer une sanction pénale pour toute 

utilisation à mauvais escient de pièces communiquées, il devrait aussi exister une 

sanction correspondante pour la dissimulation ou la destruction des pièces qui 

auraient dû être communiquées. Si nous connaissons mal les préjudices attestés 

qui ont découlé de l’utilisation à mauvais escient de pièces communiquées, les 

préjudices sérieux qui sont associés à la dissimulation ou à la destruction de 

pièces qui auraient dû être communiquées sont par contre largement attestés. 

VII. CONCLUSION 

La communication de la preuve comme il se doit et en temps utile est la pierre 

angulaire du droit à la défense pleine et entière et de l’aptitude à présenter une 

telle défense. Les personnes concernées dans le système de justice pénale et dans 

la société en général ont tout intérêt à résoudre avant le procès, de façon ordonnée 

et efficace, les problèmes liés à la communication de la preuve. Cependant, il ne 

faut jamais sacrifier à la convenance administrative les droits fondamentaux qui 

sont garantis par la Charte. 
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Selon notre expérience du fonctionnement pratique du système juridique au 

Canada, les problèmes de communication de la preuve font exception. Nous 

croyons donc qu’il est à la fois inopportun et inutile de traiter des situations 

exceptionnelles en modifiant la législation. Les modifications législatives 

devraient porter sur des problèmes ou des défauts vérifiables de la loi en vigueur, 

et non répondre à la simple supposition qu’il existe des problèmes. Les questions 

entourant la communication de la preuve devraient être considérées au cas par 

cas, en tenant compte des circonstances particulières et peut-être singulières de 

l’affaire à l’étude. Au fur et à mesure que les personnes concernées dans le 

système de justice pénale prendront de l’expérience dans ce type d’affaire, les 

procédures et les pratiques évolueront sans doute de manière à régler les questions 

propres à ces affaires. 

 

Même si la jurisprudence est, à ce jour, tout à fait cohérente et claire, la Section 

de l’ABC est consciente que la technologie s’est améliorée, que la communication 

électronique de la preuve devient plus courante et qu’elle est de plus en plus 

acceptée. En tant qu’avocats et avocates en exercice, nous croyons que si elle est 

correctement organisée et accessible, la communication électronique de la preuve 

peut remplacer le papier de façon acceptable, sinon avantageuse. Cependant, la 

législation n’a pas à exiger la communication électronique de la preuve. En 

l’absence d’une norme universelle convenue sur le plan de la technologie, il 

semble peu sensé de tenter de prescrire une norme législative. Enfin, dans tout 

projet de modification, il ne faut pas perdre de vue des réalités comme celles des 

services de police à faible effectif qui manquent de ressources, des avocats qui ne  
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peuvent pas suivre l’évolution technologique17, des accusés qui ne sont pas 

représentés ou qui sont détenus. En somme, trop de variables et d’incertitudes 

nous empêchent de déterminer une approche législative uniforme. 

 

Notre évolution vers l’utilisation confiante de la communication électronique de 

la preuve dépend d’un certain nombre de variables. À notre avis, le Parlement ne 

devrait pas se servir de la législation pour accélérer le train de cette évolution.  

                                                 
17  L’ABC prend des mesures pour presser la profession juridique de se tenir au courant de la technologie pertinente. Se 

reporter par exemple à la dernière modification qui a été apportée dans le Code de déontologie professionnelle de l’ABC, au 

commentaire 4 du chapitre II : « L’avocat devrait également acquérir et entretenir son aptitude à recourir à la technologie 

spécifique à son domaine d’exercice afin de conserver un niveau de compétence auquel on peut raisonnablement s’attendre 

de la part des avocats dans le cadre de leur pratique ».
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